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UNE LOI 

DE L.\ 

STATUAIRE PRIMITIVE 

LA LOI DE L.1 FRONTALITÉ 

rn sayanl danois, M. Julius Lange, a publié il ~. a peu 
de tClupS une très lm.porLanle Élude sur la représentation 
de la figure humaine dan:> l'w" primitif jusqu'à l'art grec du 
yC siècle avant Jésus-Christ. L'élude de ~I. Lange esl écrile 
en danois 1; luais, heureu~em.ent pour nous, il l'a fait 
suivre d'un résumé en franç'ai:-;, qui ne cOlnple pas 1110ins 
d'une lrenlaine de pages, a~sez m.uple par conséquent pour 
que nous n'a~-ons pas trop ~l regreller nolre ignorance de 
la langue originelle 2. Malgré eelle courloise préeaution, il 
seluble que l'ouvrage de 1\r. Lange est resté à peu près 
ignoré en France, Ul.êUle des archéologues 3. Il est de ceux. 
pourlanl, qui ne doivenl point passer inaperçus, el je YOU

drais en faire connaître ici la nouveauté el le lnérile. 
Ma lùche sera d'aiJleurs aisée. Je n'aurai guère qu'à réi:iu· 

1. Billecl/wnstens FI'emslilling a] Mennes/œskildœlsen, eLc. (Mémoires de l' .\.cadémie 
ro\ale des Sciences eL LcLlres de Danemark. 5' série, Classe ùes LeUres, l. Y, Il' fI, . 
C;pellhague, 18!)2.) 

2. Le lexte danois esL bourré d'ExClLrsus qui sont sail· ùoule pleins d'intérèt, 
mais donL il n'esl pas queslion dans le Résumé. Celui-ci esL résené à l'essellliei 
ùu lrayail, c'esl-à-dire à l'exposé de cCI'laines lois de la plastiq Ile primilhe. Or, 
c'('sl ulliquement de ces lois que je m'occnpe ici, cl lit-dessus, l'auLeur le déclare 
Jui-ll1l-me, ~on llésumé n'orncL rien d'importallt. J'ai donc lieu de me croire 
illformô d'Ulle façon suffisaule SUI' le sujct, quoique la hase dn présellL article 
soiL limil{(' - il le fauL bien - au llésumé de trenle pages qui clùL le liuc. 

:L ~l. ..;,,10111011 Rcillach )" a cOllsacré quelqucs lignes dans sa dernière Chronique 
d'Orient (Reu. arch., ISnfl, n, p. 6~), mais il n'en parl(' qlle d'apr('s le comple 
rrndu lk)1. Fllrl"fr'ngler dans la Berl. phil. n ·ochellschr., 18!)'a, col. 13. 

H, LECH \T. 
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nler à 1110n tour le résul11é déjà fait par l'auleur. Cependant 
je prendrai la liber lé de ne pas suivre toujours l'ordre qu'il 
a suivi; je me permetlrai quelques addilions, et aussi quel
ques changClnents, çà et là, dans les tennes ou dans la mise 
en place des arguments. Mais, soit que je retranche, soit 
que j'ajoute, je n'aurai jan1ais en yue que de donner à la 
démonslration le plus possible de force et de nettelé. Cet 
exposé fini, il 11'y aura plus qu'à préciser ce que le travail 
de M. Lange apporte à la science archéologique de vraimelll 
llouveau: et enfin, nous le critiquerons, s'il est en quelque 
point criliquable. 

l 

M. Lange débute en ces termes 1 : 

Aux degrés prÏlnitifs du développen1enl de l'art, certai
nes règles conln1unes dOlnillent la 111anière de représenter 
la figure hUl11.aine chez Lous les peuples du globe lerrestre: 
partoulles nlènles hl1perfecliolls; parloullcs l11èllles façons. 
lrès , peu ,ariées, de se tirer d'affaire. - Mais, d'abord, 
quelles sont les Ihniles de ce q Lle nous appelons ici l' (r élat 
]Jrinlilif» de l'arl~) A ceLLe période. ou ulÎcux à cet d[Jc, 
ressorlil tout ce qui a élé produit : 

1" Pal' l'arl ég~ plien: 
. ~opal' l'arl de la Chaldée , de l'Ass~J'ie, de la Perse, cl 
généralernent de tous les peuples de l'Asie occidenlale 
jusqu'à la conquê le d'Al exandre : 

3° Par l'art des Grecs eux-nlêlnes el des peuples iLaliques 
jusque yers l'an 500 av. J. - C.: 

fi" Pal' l'arl des anciens peuples ciyilisés de l'Alnériquc. 
avant qu'ils connussent la civilisa lion européenne, fille ct 
héritière de la civilisalion grecque; 

5° Pal' l'arl que pratiquent aujourd'hui encore les peuples 
non civilisés, ou plus justen1Cllt non européanisés, de toules 
les parties du Inonde. 

1. J'avertis qu'autant que possible je me tien irai, dans mon exposl\ de~ expres
sions textuelles de l'auteur. Mais, comme il m'arriverasouvent de remplacer un terme 
par un autre, de changer la conslrucLion d'une phrase, ou de fondre un paragraphe 
Cil IIne formule pills COl/l'Le. je ne puis l11'asLrcinù~'e à l'emploi des guillemcts. 
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Qil est bien obligé de laisser de côté les peuples de l'Asie 
orientale, Hindoustan, Chine et Japon, car on ne peul pas 
rmnonter sufTIsamnlent loin dans l'histoire de l'art de ces 
peuples ct en discerner l'état primitif. On doit soupçonner 
que les influences grecques ont pénétré jusque- là après la 
conquête d'Alexandre, et qu'avant cette date les règles 
comnlunes dont il s'agi1 régnaienL là comnle ailleurs. 

Du nloins , restriction provisoire faite pour ces peuples. 
il reste que les règles fornlulées par M. Lange s'appliquent 
i\ l'universalité du genre humain, dans l'âge prinlitif de 
l'art. Ce furent les Grecs qui, au commencenlent du VO siècle 
avant notre ère, ronlpirent le cadre étroit de ces règles, ct 
par là donnèrent à la représentation de la figure hunlaine 
une variété , une richesse jusqu'alors inconnues. Les Grecs 
ont fait à ce moment la plus grande révolution artistique 
qu'il y ait jamais eu; iJs ont créé l'art européen proprmnent 
dit, lequel à son tour a conquis la plus grande partie du 
globe terrestre. Toute la plastique des peuples civilisés 
d'aujourd'hui a son origine là; quant aux peuplades Oil l'art 
européen n'a point porté encore les efl'ets de celle révolution 
(Océanie, île de Vancouver, etc.), les règles priInilivcs y 
dominent toujours, comme elles dOlninaient chez les l~gyp
tiens du temps de Chéops et chez les Chaldéens du lmnps 
de Goudéa. 

La nature de ces règles oblige à délaisser la division 
habituelle de l'art en « sculpture» et « peinture »: on ne 
doit considérer que les diInensions, volume ct étendue, 
élénlents sur lesquels opère l'art. A la statue, c'est- à-dire 
tl la représentation de la ,figure en volume, visible de tous les 
côtés, s'oppose la représentation SUl' un plan .. que la figure 
~' soit dessinée , peinte , gravée , incrustée, ou bien qu'elle en 
ressorte avec plus ou moins de saillie et constitue un bas
relief. Ce ne sont pas les nlêlnes règles qui s'appliquent 
à ces deux sorle~ de représentations. Mais j'omettrai dans 
cet article ce qui a rapport à la représentation sur plan. Les 
quatre règles que M. Lange énonce pour cette catégorie 
d'œuvres d'art sont passablement complexes; elles adlnettent 
des variantes selon les divers pays; elles se résunlent malai
sément en une formule simple , et surtout elles n'apportent , 
au fond, pas grand'chose de neuf. L'effort de synthèse du 
savant danois a été incomparablelncnl · plus heureux en 

\ 
J 
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cc qui concerne la stalue, el c'est à ceUe partie de son 
travail, la plus in1portante et la plus neuye, que je yeux. 
lne borner. 

; ' Aux Shl~l1ès s~îlnpose la règle slliyantè : 
Quelle que soit l'aUitude donnée à lu figure, qu'cile soil 

représentée n1archauL arrêtée, droiLc, inclinée en avant ou 
en arrière, assise sur un siège ou par terre, à cheval, age
nouillée, couchée sur le dos ou sur le yentre, etc., dans tous 
les cas, le plan médian qLl'on peul se figurer passant pal' le 
sonunel de la tête, le nez, l'épine dorsale, le slernum" le n01nbl'il 
el les organes sexuels, el qui partage le corps en deux moitiés 
symétriques, reste invariable. ne se' cow'banl ni ne se iOllrrwnl 
(['allclln côlé. Le corps peut bien se pencher CIl avant ou CIL 

arrière, n1ais il ne se produil jwnais ni flexion ni torsion 
lalérale, soit dans le cou. soil daàs l'abd01nen. Les jmnbes 
i)eUVellL hien n'être point placées de la nlèIne façon, UIle 
figure lieut avancer un pied plus que l'autre, s'agenouillcr 
avec un genou à terre el l'autre relevé, elc. ; Inais la position 
des jmnbes ne n10difie jmnais la direction du tronc et de la 
tète. Les bras, plus n1.obiles que les jmnbes, peuvent prendre 
des positions très diyerses; Inais celle n10bililé n'a aucun.e 
iniluellce sur l'aLLiLude du reste du corps. Le plan Inédian, 
lel qu'il a été définj, deineure inunuahle. 

Pour désigner une telle a li ilude, "\1. Lange emploie le 
sübsLalll if fron/alité, l'adjecli f frontal. Ces mots ne sont pas 
très clairs par cux-lnên1es, cl peut-êtl'e eôt-on pu choisir 
nlÏeux. Car, dans la détennination du plan, le front n'a pas 
plus d'ilnportance que le nez ou la houche ou la poitrine. 
Peul-êLre un Lenne emprunté au vocahulaire de la géolnétric 
oùt-il été plus juste. J'aimerais nlieux dire. par exe1l1ple : la 
loi da plan mAdian. Cependant, par un re~pect, que chacun 
cOlnprendra:, pour l'auleur de la découverte dont je rends 
conlpte ici, je conseryerai les Lennes adoplés par lui, 'en les 
considérant SeUlell1enl con1111e des signes C011venus pour 
l'appeler la longue défin ilion ci- dessus donnée 1. 

1. M. Lange indique rn passant qu'il ne pOllyail pas se contentrr ùu mot symét,.ie, 
bien qne les notions de symélrie el de frontalilé ne soient pas sans analo3'ie. 11 a 
parfailement raison. Pour IIlle slallle égyptionne Llebollt, les pieds joinls, les lJra~ 
allongés' contre le corps, le mol symétrie sOl'ail très suffisant; mais s'il s'agit tL'une 
~latlle ayre les jambes écartées, l'un des bras allongé et l'aulre replie;' le mol 
symrlrio ne conyienl plllS, tandis <Ille le mol frontalité s'appliqlle aux deux figllreS, 
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Celle loi de la frontalité s'applique donc tl touLes les slaLues 
rg) pliennes, assyriennes , grecques archaïques, elc., de l'ûge 
prllllilif. M. Lange a sClné son ouvrage de nombreuses 
reproducLions d'œuvres Laluaires empruntée à des arls 
1 l'ès diJl'érenLs; sur quelques-une. , il a figuré le plan n1édian 
par une Ijgne en pointillé: un coup d'œil suffit au lecleul' 
ponr conslater que la loi esL toujomjS .obser ée. 1\r. Lange 
assure d'ailleurs que chacun peuL prQnl'ener le fil à plOlnh 
pal' lous les Musées, enta sel' les vérifications par cenLaines, 
ri qne le résulLat sera invariable. Par e. en1ple, dans la 
sculplure égyptienne, on sail que les altitudes données an 
corps humain sont très peu variées, surtout quand il s'agit 
de statues de grandes ditnensions. En voici la liste con1plèle 
pour les grandes sLaLues. La figure peuL èlre représentée: 

EnlièrCll1enl deboul , les deux pieds joints. ou un pied r\1 
ayan t pOUL' n1archer; 

\ . sise SUl' un siège: 
\ssise iur le sol, à l'orienLale, les jmnbes en X: 
Accroupie sur k sol, les genoux au Inenlon: 
Agenouillée, soit des deux genoux, soit d'un cul, l'aulre 

rtallL rcleyé tl angle aigu. 
01'. à toutes ces grandes statues, quelles qu'elles soient. 

s'applique rjgoureusel11cnL la règle de la frontallLé. - Si l'on 
descend à des din1ensions n10indres , les slaLues cl slatuelles 
égypliennes olli'cnt une variélé de poses beaucoup plus 
considérable. Que l'on sc rappelle ces figures de bois, trou
vées dans les ton1beaux: fen1nles broyant le grain, boulan
gers bra sanL la ptlte, esclaves enduisanL de poix les amphores 
avant d'y nleLLre le vin, elc., - représenLalions d'atlitudes 
fmnilières qui scn1blen t autant d' ( instanLanés» de la ,-ie 
ordinaire, qni ont un peu surpris d'abord les égyplologlles 
rlles ont charnlés par leur sans-façon in1pré u, ct tl propos 
desquels on a loué la liberlé. la souple~se mên1e donl élait 
capable l'arL égyptien. quand il le voulait. Or, tl touLes ces 
slaLueLtes, n1algré ]eur apparenLe souplesse, tl LouLes sans 
r,ception s'applique. non nloins rigoUL'eUSClllenl qu'aux 
grandes sLatues, la loi de la frontalité. C'e~l que ]e 1110t 
fronlalité. en effet, ne signifie t)as nécessairClnel1t rigidiLé, 
in1n10bililé; la frontaliLé n'exclut pas la représentalion du 
n10Uyenlent, 1113is elle n'adnlet qu'une cCl'laine espèce d'alLÏ
tudes de 1110UyelTIrn 1. celles qui n'eyigen L aucune torsion ni 
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aucune Jlexion latérale du corps: Hl esl la horne que n'onl 
jamais franchic, dans Jcurs slaLucl' et staLueLlel', les arlislrs 
égypticns. 

Ceux de la Chaldée ct de l'Assyrie ne l'ont point franchie 
davantage. Les statues assyriennes sont fort peu nombreusel'. 
cl l'on a vite fini de conslater qu'aucune d'elles n'échappe tl 
la règle. Quanl aux statues chaldéennes découverles à 1'e110 
par M. de Sarzec, elles n'onL plus la tête, il est vrai; mais, tl 
en jugcr par le reste du corps cL par leur altitude généralc. 
on ne saurait douter une seconde que la règle n'y ail été 
observée avec la dernière exactitude. Cc n'est pas non 
plus les slaLues phéniciennes ou chypriotes (antérieures an 
-v 0 siècle) que nous trouverons réfractaires à la loi. Si nlaiJl
tenant, venan t à la Grèce, nous passons en revue la troupe 
sans cesse grossissante des « Apollons » archaïques et le long 
cortège des i'.6p:x~ de Délos ct de l'Acropole cl' Athènes, nou~ 
Yoyons que toules ces figures sont frontales, - conln1e le 
sonlles idoles , Lrès peu aLliques certainenlent. q'We Laillenl 
de nos jour dans un nlorceau de bois les sau, ages de 
l'Océanie ou de l'Afrique. 

, II n'a été question jusqu'à présent que de figures isolées. 
"\ussi bien, dans l'âge primitif de la statuaire, s'il y a des 
groupes , le groupe véritable n'existe cependant pas. La figure 
frontale , par cela même qu'elle est frontale. est conçue 
essentiellement pour elle seule. Des statues peuvent bien 
être réunies en groupes; nlais elles sont néanmoins, chacune 
prise à part, représentées frontalement, et la frontalité 
empêche d'elle-même l'e pre. sion proprement dite d'un 
rapport. Aussi le groupClllent est-il assujetti 4 des règles 
rigoureuses; les plans nlédians ont entre eux les rapports 
géométriques les plus simples: ou bien ils . sont parallèles, 
les figures groupées éLant debout ou assises les unes à côté 
des autres et faisant front dans la même direction, conl111e 
des soldats dans le rang, en sorte que c'est seulement pal' 
les bras et les mains que peul être indiquée ent.re eux une 
union plus étroite; ou bien ils se c01~fondent en un seul el 
Tnéme plan, quand les personnes conlposant le groupe sont 
placées l'une derrière l'autre 1; ou bien ils sont perpenclicu-

1. Exemple: un enfant assis sur les genoux de sa mère et tourné dans le même 
sens qu'elle, ou monté à califourchon sur le dos de sa mère. 
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laÏ/'es l'un tl l'autre 1. De toule façon, les groupelll,cllt1:i ne 
sont jamais faits que de figures frontales, entre les plans 
médians desquelles il ne peuL jamais . exisler qu'un rapporl 
géométrique tout à fait sill1ple, 

Voici les conséquences les plus inunédiales d'une telle loi: 
L'homme~ clans la pose frontale, est représenté essentiel 

lement en dehors du cours du lem.ps. Chaque Inon1en t 
sOlnble être pour lui le mêlne que le suivant. Rien ne donne 
l'idée qu'il vienne de changer ou soit sur le point de changeL' 
son atlitude. Quelquefois, il est vrai, l'm'tisle a cu l'intention 
de représenter un Inouvement, e( notamn1ent la Inarche; 
mais nous avons vu que l'attitude frontale, si elle n'est pas 
incompatible avec lout mouven1ent, ne peut admettre que des 
InOUVCJuents d'une 'nature simple ct uniforme; si la figure 
luarche, elle ne peut n1archer que tout droit clevant elle, d'ul) 
pas qui resle toujours le Inên1e. - Devant un groupe, celte 
hnpression cl'uniforn1iLé abslraile sera plus grande encore qtH' 
devant une figure Isolée, le groupe n'étantqu'unejuxtapositioll 
de figures SOtllllises, chacune à part, à la n1ênlC uniformité. 

La représentation sLaluaire sc .meut donc dans des lin1ites 
assez étroilcs; c'est pourquoi, certains types une fois trouyés, 
on ne cesse pas de les reproduire. Il résulte de là, si l'on 
considère l'ensemble des productions de l'arl primitif en 
chaque pays, une incurable 111onotonie. - Cela n'empêche 
point que la statuaire, quand elle est 111111'e pour celle tâche 
(en ]~gypte, pal' exen1ple) n'entreprenne· de reproduire les 
ph 'ysiol1Olnies individuelles, de faire des porLraits. Mais la 
)'aison pourquoi la l11onotonie subsiste malgré les variétés 
cles physionomies individuelles, c'est que lous ces portraits, 
sont entièrement semblables d'attitude, tous subissant la loi 
de la frontalité. - Unifonnité, n10noLonie, frontalité, cela 
n'empêche pas non plus le talent de sc déployer: certaines 
'œuvres de l'art égyptien et de l'art grec archaïque sont d'une 
exécution si charmante ou si belle qu'on n'a rien à leur 
demander de plus; n1ais les plus parfailes aussi bien que 
les plus grossières sont égales devant le fil à plon1b de 
~1. Lange. La dame Touï elle-même, cette perle du Musée 
égyptien du Louvre , est ffon laIe, 

1. Exempk: nn cnfant assis 511[' les gcnoux de l'a ml'['c , dan!> la position ordi
flairc, 
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Comme toute règle, celle-là connaît des exceptions. 
D'abord il faut s'attendre à ce qu'elle ne soit pas toujours 
observée avec une rigueur géométrique. L'œuvre du 
sculpteur devant être une conslruction symélrique autour 
d'un plan (le plan médian) qui n'est pas directement visible, 
il faut à l'ouvrier cerlaines notions de géométrie et une 
sûi'eté de n1ain qu'on chercherait à tort chez les peuples 
incultes. Aussi, dans les productions statuaires des tribus 
sauvages, relèverait-·on, ~l la rigueur. de pelites infractions 
tl la règle; mais ces infractions sont non voulues el sont 
seulement un effet de la nlaladresse de la luain. Les arlistes 
-égyptiens ou chaldéens, inslruiLs de leur luélier el sachant 
_conduire leul~ main avec précision, n'offrenl jamais d'exClu-
pIe, dans leurs statues, de ces déviations accidenlelles.-
En fait, les exceptions de celle catégorie n'en sont pas: il 
n'y faut voir que des erreurs involonlaires. r Les vraies exceptions, d'après M. Lange, sont de deux 
sorles : elles consistenl, soit clans une rotalion de la t~le 

à 90°, soit dans une légère flexion latérale du cou. 
a) Rotation de la têle à 90°. La tête est tournée de côLé au 

point de rejoindre la ligne des épaules. Par conséquent, le 
corps, au Heu d'être construit tout entier aulour d'un plan 
unique, est construit autour de deux plans distincts, l'un 
pour la tête, l'autre pour le ll;onc et les janthcs. Mais on 
ren1arquera 1 que ces deux plans sont perpendiculaires l'un 
h l'autre, et qu'entre les deux il existe un rapport géomé
trique rigoureuseni.ent fixé. Donc , dans ces cas , fort rares 
d'ailleurs 2. où la règle de la frontalité n'est que pm·ticllc
ment observée, l'exception procède encore du même espril 
géométrique que la règle elle -même. 

b) Flexion latérale du COll. Ici, au contraire, l'exceplion 
est bien franche, et il ne faut point chercher tl en atténuer 
l'in1portunce. Car cette flexion du cou, plus ou n10ins 
légère, ne peut pas être délerminée avec exaclitude une fois 
pour toutes; dès lors, entre le plan de la tête el celui çlu 
corps n'existe plus un rapport géométrique fixe; nous 
rencontrons là un n10uvemmll libre, qui échappe tl tout 
calcul préalable. Du l'es le, celle exception n'est pas fré-

I. Je crois dm·oil· ajouler celle remarque que ~I. Lange n 'a poinl faile. 
2 . Très fréquenLs dans le bas-relief, très rares dans la statuaire. :Xous ne n01.18 

occupons ici qne df' la statuaire. 
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quente : on ne la constale pas une fois dans toule la staluaire 
égyptienne, ni dans celle de la Chaldée et de l'Assyrie; 
elle se trouve surtout (nota bene) dans l'arl grec archaïque. 

En SOnlnl.e, les exceptions à la loi de la fronlalité, de quel
que genre qu'elles soient, sont en nOlubre minime (sauf 
dans l'art grec). Et~ COlume le dit jusLenlent M. Lange, si 
c'C'st le devoir de la science .d'ayoir l'œil sur les exceptions 
et d'en faire plutôt trop de cas que trop peu, il faut cepcn
dant ne pas se perdre dans la contemplation de ces excC'p
tions, au point de ne plus distinguer ce qui est la règle. Ce 
serait là une grande fauLe, plus grande nlême que de lcs 
négliger complètenlent; cal' les exceptions constituent des 
fails de bien moindre înl.porlance que la règle elle-mênl.e. 
Et M. Lange, défiant ses contradicteurs possibles, s'écrie: 
« Que Ina règle de la frontalité conserve force de loi, j'en 
attesle tous les Musées qui rel1fernl.cllt les produils de l'arl 
priJniLif! » 

Quelles 'sont les cawws qui ont donné naissance à ceLLe 
règle et en ont assuré le nl.ain Lien pendant un si long temps? 

La première, el la plus naturelle, lient il l'incapacité où 
est l'esprit hUl1l.ain, au " degrés inférieurs de son développe
n1ent , de concevoir une fornle conl.pliquée de volume. La 
vue et l'imagination se rendent plus vile et plus aiséluent 
lualtresses de la forme sYluétrique que de la fornl.e dissylué
trique. Cel muour instinctif de la synlé trie peut être regardé 
conlme la cause principale de la frontalité dans les arls 
lout à fait inférieurs. De plus, l'ho.nlnl.e tend généralement 
ù façonner avec une régularité sLéréomélrique toute luasse 
qu'il veu t dégl:ossir : pourquoi ferait-il auLrCluent pour la 
nlasse de bois ou de pierre qui doit fournir une représenta
lion statuaire de la figure IHuuaine:) Enfin, ajouterai - je, il 
est et sera toujours plus aisé de tailler une figure ù plans 
réguliers, immobile et · l'aide, que de lui comnl.uniquer la 
souplesse et la liber Lé du nl.OUyenlent. 

Mais ces explications ne valent que pour des artis1cs 
novices et pOUl' un arl dans l'enfance. COIUUl.ent des 
sculpteurs aussi habiles que l'étaienl ceux de l'Ég~' pte ou 
de l'Assyrie, el si Inanifestell1ent en' possession de tous les 
nloyens de leur métier , ont-ils pourtant continué à subir la 
loi de la frontalilé? Ce n'est plus dans la naturc de la 

... 
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n1atière en1ployée ni dans la technique qu'il faut chercher 
la raison de ce maintien persistant de la loi. La cause en est 
plutôt morale et sociale. Elle tient aux habitudes, aux 
conventions, on péut dire au décorun1 de la vie chez les 
peuples primitifs, surtout chez ceux de l'Orient. Si l'attitude 
frontale y a été conservée obstinément dans les représen
tations statuaires de la figure humaine, c'est qu'elle passait 
pour la seule qui soit digne de l'homme, quand celui-ci 
paraît en public J. Il est ren1arquable que les Égyptiens, qui, 
dans la représentation de l'homme, suivent la règle avec la 
plus grande rigueur, s'en afli'anchissent parfois con1plète
n1ent dans la représentation des anin1aux. On peut voir au 
Musée du Louvre, par exeInple: des lIons égyptiens couchés, 
les pattes de devant croisées l'une sur l'autre, les pattes de 
(l'errlère rejetées du Inêlne côté, le cou dressé et la lêle 
tournée, - bref, représenLés dans une attitude qui, pour le 
corps entier, s'écarte tout à fait de la frontalité et de la 
symétrie. Mais c'est que le principe de la dignit.é humaine 
n'est, bien entendu, pas applicable à l'anÎlual. - Une sta
lueUe de nègre, du Musée Britannique, offre aussi un exen1-
pIe d'infraction à la règle. M. Lange rappelle à ce propos. 
d'après Erman, que « dans l'opinion des Égyptiens, il n'y 
avait qu'eux qui fussent de vrais hon11ues; les autres peuples 
étaient nègres, Asiatiques ou Libyens, n1als ce n'étaient pas 
des hommes» 2. L'auteur de la statuette a donc traité SOli 

négrillon comme un jeune anÏlnal plutôt que comme une' 
créature humaine. - Au surplus, notons que même ces 
exceptions -là sont très peu nombreuses; car, l'habitude dc 
la frontalité étant prise, on s'y conformait aussi, d'ordinairc, 
pour les représentations d'anÏlnaux. ToujoJlrs est-il que, 
dans ces cas exceptionnels, on peut dire que le sculpteur a 
1raité les animaux, les nègres, tous êtres d'espèce inférieure, 
avec plus de sans-gêne, n10ins de considération qlH~ l'homn1e 

J. On pourrait objecter que certaines poses fréquemment reproduites par l'art 
égyptien (figures accroupies, les genoux au menton, eLc.) ne sont pas, quoique 
frontales, Lrès propres à rehausser la dignité humaine. Nous en jugeons ainsi, ' en 
effet, d'après nos mœurs à nous; les anciens Grecs en jugeaient sans doute de 
mème. Mais cela n'empêche, comme le dit justement M. Lange, que ces poses, 
dans les pays où elles sont en usage, appartiennent réellement aux formes reçues 
de la vie sociale. 

2. Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient (en cours de publicaLion), 
f. I, p. 43. 
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véritable. In:;isLant sur celle cause morale, ~I. Lang'e rappelle. 
d'après Erman encore, que les principes habituels de l'art 
en Égypte sont observés avec d'autant plus de rigueur que 
les personnages représentés sont plus haut placés dan~ 
la hiérarchie sociale. C'est dans la représentation du grand 
lnonde égyptien qu'on trouve le moins de variété, parce que 
les règles de la bonne cOlnpagnie (c'est-à-dire de la morale, 
ou peu s'en faut) étaient dans ce monde - là une cause d'uni 
formité. Dès que l'art s'éloigne de la société et prend pout' 
luodèles des ouvriers, des esclaves, etc., il devient tout de 
suite moins conlpassé, il expriIlle la vie avec plus de naïveté 
(cf. les statuettes de bois dont il a été question tout à l'heure). 
l';ans violer cependant la loi de la frontalité. Enfin, nous 
venons de voir qu'avec les anhnaux ou les nègres, il lui 
arrive même de violer celte loi; nlais ce n'est que par acci 
dent, et l'on doit afllrmer (lue jmuais il n'a atteint à la v)'air. 
ù l'absolue liberLé. 

Ces deux causes réunies, cause naturelle et cause nlorale 
ou sociale, sont sans doute une explication suffisante. Néan
.Llloins on pourrait s'éLonner qu'un art aussi actif que l'a éLé 
l'art égyptien (pour ue parler que de celui-là) ait été asservi 
pendant des milliers d'années à une règle si étroite, et n'aiL 
pas eu la pensée ou l'énergie de la rejeter. Ici intervient une 
autre raison, c'est à savoir l'immobilité de tout dans les pay. 
orientaux. Aux premiers degrés du développemenL' de l'hu
nlanité, les prescriptions imposées à l'activité des homines 
et à leur conduite se formulent d'ordinaire comme une 
certaine disciplille dont les exigenees strictes peuvent se 
nlaintenir invariables pendant des milliers d'années. Les 
civilisations inférieures sont relativement stationnaires sons 
tous les rapports et opposent aux changeruents une très 
grande résistance passive. Ce n'est pas sur l'attitudc du 
corps et sur les gestes que cette discipline exerce le nloin. 
son pouvoir. Comparés aux Européens, les Musuhnans se 
distinguent encore aujourd'hui par une plus grande unifor
nlité dans leur tenue; leurs notions plus ou moins dévelop
pées sur la dignité et le maintien qu'exige la vie en société 
leur donnent une attitude qui rappelle celle des statues 
primitives. On s'en aperçoit surtout en voyant des Orientaux 
se présenter quelque part en même ternps que des Euro
péens: ils nlarchent à la suite les uns de autres, s'assoient 
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rt côté les uns des autres, dans la l11ên1e aLtitude compassée: 
bref, non seulement ils conservent dans tout leur être 
quelque chose de la fronlalilé des slaLues, l11ais ils sernblent 
observer les règles sin1ples de la c0111position des groupes. 
telles que nous le, ayons indiquées plus haut. Dans ' leur 
façon de sc comporLer, on renlar(Lue en général un Inanque 
de souplesse pour ll1eLLre leur altitude en harmonie ayee 
celle des personnes voi ines; ils ont, selon la jolie expression 
de ~1. Lange , « une s·yntaxe plus sin1ple que nous dans les 
form.es de leurs relaLions , » - plus simple, aulren1ellt dit 
1110ins variée, nloins flexible, d'une nlonotonie qui ne les 
lasse pourtanl pas. Regardons-les , ils nous aideront à C0111-
prendre l'immobilité d'un art qui , ses habitudes une fois 
prises , les a gardécs toujours, et, ses types une fois créés, 
Jes a 'répélés indéfiniment. 

Telle sont les raison, qui expliquent la naissance et la 
persi. lance de la loi. Les artistes égypLien, chaldéens. 

{ ass-yriens, ch·yprioles, grec archaïques, ceux du Mexique, 
du Pérou, eLc., onl subi ceLLe loi sans la raisonner, ct la 
plupart cerlainel11enl sans la connaître, ou du nloins sans 
en avoir une notion claire: n1ais le faiL esL qu'ils l'ont subie. 
Elle cst le lien C01111nnn enLre des sLaluaircs si cliflërenles 
d 'aillcurs: elle rend c0111pLe de quelques-uns de leurs cm'ac , 
lères ess'entiels; elle conslilue un des phénomènes les plus 
il11portanls de l'hisLoire générale du développement artis
tique de l'hul11anité. A 111e8lu'e qu'on la vérifie sur un plus 
grand 110111bre d'œuvres , elle S'ü11pose à l'cspril avec une 
évidence croissante: elle prend quelque chose de falal, et on 
ne s'étonne plus de celte bouLade de M. Lange: « Il y aurait. 
quelque chose de plus 111erveilleux que d'enlendre chan1el' 
la statue de Menlnl0n : cc serail q~e le sculpLeur lui eût fai t 
pencher de côté le corps ou la têle! » 

Celle loi , jusqu'alors inéluctable , les Grecs les prenlicrs. 
vers l'an Goo av. J.-C., s'en sont affranchis, - et nolis (1) 

ont affranchis, nous, leurs hériLiers. Avanl le vP siècle, la 
stalue grecque est encore soumise à la loi de la frontalilé cl 
ne connalL qu'un nombre reslreinl d'altitudes. Les exceptions 
11 la loi sont assez nombreuses, il esl vrai; on n'en doit pas 
luoins adnletlre, dil 1J. Lange, que , pendanlloule la période 
archaïque , la frontalité ful en lièremen l la règle de la 
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staluaire, en Grèce COlnU1C ailleurs. L'idée qne l'aUHude 
frontale ne suffit pas à l'expression de toule la ,ie Inunainl', 
Ile surgit qu'au conlnlencenlent du y C siècle, ct celte idée 
nouvelle devait avoir pour résultat de transfornler tolale-
111eul la représentation de l'honllne. De ceUe idée devait 
sortir un art capable de rendre la vic, la vie enlière, dans la 
liberlé de l'aclion, dans l'inlprévu du nlouvCl11ent, - ce que 
11'ayail janlais fail l'art de l'Odent. Alors aussi la statuaire 
allait deyenir capable de représenter l'holnme dans SOli 

C0l1ll11erCe vivant avec d'aulres hon1111es, ct le groupe 
,érilable allait pour la prenlière fois exisler. L'ancienne 
slalue fronLale (~tait une construction tout extérieure de la 
f01'111e hunlaine : une paire de pieds sunnonlée d'une paire 
de jmnbes, celles - ci surnl0nlées d'un tronc se prolongeant 
dans un cou qui porlail une têle. La statue grecque, à partir 
du y c siècle, devient, au contraire, la représentation d'ult 
êlre vivant où tout esl dirigé ct détennlné par ùn centre 
inlérieur, le m,oi .: chaque figure doit donc êlre animée d'ulle 
yie qui lui est propre, el c'en est fini des monotones repro
ductions d'tuie altitude qui restait inflcxiblenlelll la Inènle. 

li 

M. Ad. Furlw::cngler, cn annonçant dans la Berliner philo· f 
[ogische n -ochenschl'ifl 1 la découverle de M. Lange, a écrit 
qu'elle « valait pour l'histoire de l'art Ce que vaut pour les 
sciences phys~ques ct naturelles la déco~verte d'une loi de J 
la nature». L'éloge esl considérable, juste d'ailleurs, nlais 
]Ie dit pas clairemenl où sont la nouveaulé de l'invention et 
le lnérile de l'inycnleur. 

On ne saurait prét.endre que tout est ahsohllnent nouveau 
dans les renlarques failes par M. Lange. Cc qu'il a exprÏli1é 
avec une préoision définiLiye par le nl0t frontalilé , d'autres 
.l'avaient déjtl indiqu.é par les lnols synlétrie, unifornlilé, elc., 
.d'une lnanière beaucoup plus vague, il est vraL et seulement 
tl propos de tel ou LeI art parliculier. - Quand M. Érnite 

1. 1 RQ 'l , Il 0 r, col. ' t 3 ct su Î\ , 
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Soldi t, étudian t la sculpture de l'Égypte en artiste et en 
praticien, écrit que les statuaires égyptiens « n'ont jan1ais 
su faire hancher une figure», ne signale-t- il pas, et de la 
façon la plus neUe, ce que M. tange appelle l'absence de 
toute flexion latérale du corps? - Dans le volume que 
MM. Perrot et Chipiez ont consacré à l'Égypte 2, je relève 
cette phrase: « Ce qui manque con1plèten1ent en Égypte, ce 
sont des groupes COlnme en a tant produit l'art grec, du 
jour où il a été en possession de toutes ses ressources, des 
groupes qui aient pour raison d'être le contraste de formes 
d'un caractère différent et de mOUYen1ents qui s'opposent 
CH sc faisant équilibre. » N'est-cc pas là déjtl l'observatioJl 
faile par M. Lange, à savoir qu'il y a bien clans cet arL des 
groupen1enLs de figures, n1ais que le groupe véritable ne s'y 
rencontre pasi) - D'autre part, M. Heuzey 3, devant la 
bonhOlnie patriarcale des statues de Goudéa, rappelle 
( l'accent de fierté iInpérieuse, la fixité presque terrible que 
l'étiquette d'une monarchie Inilitaire in1posa plus tard aux 
figures assyriennes»: ailleurs 4, le 111ên1e sayan t marque les 
conséquences qu'a eues pour l'attitude et la physionolnic 
des statues « l'étiquetLe orientale». Et n'est - ce point Hl 
l'indication de quelques-unes de ees conlrainles H10l'aies e1 
sociales qui ont pesé sur l'art primitif et où M. Lange a 
reconnu une des causes du maintien de ]a loi de la fi'on
lalité? - Enfin, l'on connaît, et M. Lange lui - nlême a cité 
le passage de Diodore de Sicile, relalifà une statue d'Apollon 
Pythien faite en commun par Téléclès et Théodoros, moitié 
par l'un, n1.oitié par l'auLre, l'un trayaillant à Samos et 
l'autre à Éphèse; les deux moitiés se rajustèrent pourtant 
a,"ec toute l'exactitude désirable, car les cleux artisles avaient 
lravaillé selon la n1éthode égyptienne, d'ai)rès laquellc 
( la figure, depuis le son11nct de la tête par le Inilieu du 
tronc jusqu'aux organes sexuels, doit se partager en deux 
parties parfaiten1.ent syn1étriques 5. » C'est donc que les 
Grecs et les Égyptiens aussi n'ignoraient pas ce trait curae-

j. La Sculpture égyptienne; p. 5tl. 
2. Histoire de l'Art dans l'Antiquité, L l, p. 728. 
3. Découvertes en Chaldée, p. 144. 
4. Catalogue des figurines antiques en ter,.e cuite du Musée du Louvre; p. IS2. 
5. Diodore, l, 98, 9: « ::"orJ.VO'l ... . x-x'r~ 'r~'I XOp\l~~'I O\;(o'rO(J.OVIWIO'I , OWp{(EI'I 'tO'j 

~I:)O'J 'tfJ td!10'1 (J.ÉXpl 'rtiJ'l -xtaOt(I.l'l , iO'c(~o'l (J(J.O{II.l; ~-x'.l't'{~ 7tc('I'rOOE'I . » 
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léristique de la statuaire égyptienne, à savoir que le plan 
Inédian passant par le l1lilieu du front, le nez, le nombril et. 
les organes sexuels, reste invariable. quelle que oill'attituclc 
de la figure 1 ~ 

Mais ces quelques textes réunis équivalent-ils à la démons
tration de M. Lange? Nullmnent. Je ne prétends pas accorder 
il ces parcelles de vérité plus d'importance qu'elles n'en ont 
en réaJit.é. Toute grande découverte est précédée, quelquefois 
longtemps il l'avance, de signes ayant-coureurs; Inais ceux-ci 
ne ont aperçus généralelncnt qu'après coup, qualld ils sont 
éclairés par la ü,-e lurnièrc de la découverLe elle-nlêlue. 
Les auteurs dont je vien de citer les opinions ont sinlple
Jnent observé avec justesse ct noté des faits, dont ils ont 
laissé la cause incertaine. L'existence de ces fai Is garde ainsi 
<Iuelque chose d'accidentel: on n'en saisit pas le pourquoi. 
Les statues égypLiennes Jle « hanchent» pas: l'art égyptien 
a jux.taposé des figures, il n'a pas été capable de faire un 
groupe: nlais quelle est la raison fondam.en LaIe de celle 
incapacité, de ceLLe raideur, de celle nlonotonie! C'est ~l 

ceUe question dml1euréc jusqu'ici sans réponse satisfaismlle. 
(lue M. Lange a donné une solution déAnitiye. Il a Inontr6 
que les fails observés ne son t pas aeeiden Lels, qu'ils ne 
peu venL pas être autres qu'ils ne sont: il a su rmnonter des 
phénonlènes à la loi et assigner tl ceBe-ci ses causes de 
divers ordres. - En second lieu, les pass.ages que j'ai cités 
Ile visentjmnais que l'art de tel ou -LeI peuple, il moins qu'ils 
ne nlellent en opposiLion l'art d'un peuple et celui d'un 
autre. la sculpture chaldéenne et la sculpture assyrienne. 
M. Lange a fait voir, au contraire, que la frontalité a force 
de loi. aussi bien en A syrie qu'en Chaldée, aussi bien eu 
l~g)pLe que chez les anciennes peuplades de l'Alnérique, 
qu'elle est clone une loi universelle, une discipline naturelle 

1. ~J. Lange a l'appelé aussi le pas age des Lois de Platon (11, p. 656), où le 
philosophe grec aUribue l'immobilllé séculaü'e de l'art égypLien à une sot'Le!le 
veto opposé par l'aulorité sacerdolale à Loul changement dans les Lypes artistiques 
consacrés. Si on prend ce passage il la leUre, Plalon se trompe sans nul douLe: 
fontf'fois, rf'marque )1. Lange, il y a ù côté de son erreur une observation très 
jl1ste. Platon signale un fait (;erLainomcnl Hai, mais il l'explique mal: il a compris 
quelle aYaiL été dans l'arl égyptien la force de la tradition, et que les artisles en 
ayaienL été esclayes; mais il a eu le tort d'allribuer la petsi lance de la tradition il 
la yolonté personnelle de prêLres, au lieu d'y yoir l'effet de l'atmosphère morale 
cL sorinle C'l (lrs habitlldrs de rarL Ini-me·llle. 
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de l'e, prit lllunain pal' tout pays. à l'âge prin1llif de son 
dén.~loppelnent artistique, une sorte de règle abstraite, 
intérieure, qui s'ilnpose il loules les slatuaires sans exception 
par-de sous les caractères exlérieurs qui les diflërencient 
l'une de l'aulre. - En S01n1ne, le mérite de la clécouyerle 
de M. Lange est, d'abord , de ren1placer des jugClnenls isolés 
et des iInpressions plus ou 1110ins yacillantes par une notion 
précise et générale qui se déflnÏl en trois lignes et s'exprime 
en un lnot: puis· d'en1bra sel' dans celle nolion l'uniyersalilé 
des arts statuaires de l'époque prÏlnith-e. 

On y pourra yoir aussi un ayerlissement salutaire tl 
l'adresse de ceux qui ne sm-ent constater un rapport quel
conque entre un produit des arls · orienlaux et un produit 
de l'art grec archaïque, sans tout de suite en conclure tl une 
influence de ces arts' sur l'art naÏssant de la Grèce. Non 
qu'il s'agisse, bien entendu, de nier la réalité de cette 
intluence; et ce n'est pas non plus le lieu d'en lnesurer la 
force et la durée. Mai M. Lange ùous rappelle, par· un 
exmnple des plus significatifs, que l'esprit hUlnain est 
foucièrClllent un, que cerlain de ses penchanls reslent 
toujours les lnêmes, que cCl'laines de ses habitudes se 
reLrouvent parlout, et qu'il faut , par conséquent, dans les 
questions d'archéologie comparée, tenir non lnoins cornpLe 
de la cOlnnlunaulé du fond que des variations de la surface l, 
Des ressen1blances lnêlne très frappantes peuyent exister 
elllre deux œuvres d 'origine différente sans qu'il y ait entre 
l'une et l'autre un rapport ni direct ni indirect, - sauf que 
l'une eL l'autre, avant d'ètre des œuvres grecques ou 
égyptiennes ou chaldéennes, elc" sont, si je puis employer 
celle expre..., sion que le conLexLe fera comprendre, · des 
œuvres 11ulnaines, A présent que l'on s'eflorce de raLlacher 
le type grec de l' « Apollon» archaïque au t)pe ég)-ptien 
de 1'11onllne debout, qui ne yoit l'ünportance que doit 
prendre , dans l'exacte critique des données du problèlne , 
lu loi de la frontalité:) 

1. te SHCd.,,; <.le ~I. tange (JolL el1COl1l'ùgel' les recbercllCs <.Ians ccL ord re ùïùél'~. 
il n'esl pas improbable que l'arl orneme ntal. par exemple, ail éLé soumis, pendant 
1.'1Îge primitif ùe l'humanilé, à ulle sorte Lle loi uniyersellc, On a constaté ù'l'ton 
l1alltes ressemblances entre le décor ùes poteries kabyle · ù'aujo\ll'd'lnti ct ('t'lui dc 
Vases archaïcjllCS grec!! ou chyprioles. Certains produits de l'ancien arl du Mexique 

. (lnl aussi pOllt' les arcld'o)ogl1Cf; (jllelqne c!rose de déjà l'li. 
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Sur un point seulmnent, l'exposé de M. Lange me paraît 
n'être pas à l'abri de toute critique. C'est lorsq·u'il met l'arl 
grec archaïque sur le même plan, vis-à-vis de la loi, que 
les autres arts de l'époque primitive. Or, la statuaire grecque 
antérieure au y C siècle présente d'assez nombreuses exèep
tions à la loi , - on peut nlê1ne dire très llolnbreuses, si 011 
les considère par rapport aux autres statuaires, lcsquclle:-: 
n'en cOlnplent presque pas. M. Lange en a élé un 11101nent 
frappé, et il a écrit: « L'apparition de telles exceptions, il 
une période aussi prÎlnilive de l'art grec. a une hnportancu 
spéciale, puisque celte exception est devenue la règle avec 
le temps. » Tel sera l'avis de tout le Inonde. cl l'on est Utl 

peu étonné que M. Lange., aussitôt cette juste renlarque faite, 
semble l'oublier et n'accorde plus à ces exceptions « l'hnpor
lance spéciale » qui leur est certainenlent due. Entraîné sans 
doute par le désir de l'amener tous les arls prhnitifs à 
l'unité, heureux de Inontrer l'universalité de sa loi, il en 
a étendu le donlaine un peu au delà des linlites vraies: 
il a fait du zèle, si j'ose dire, et dans un travail tel que le 
sicn cela se conlprend dc reste. Mais en reprenant de sang
froid l'exanlen des choses, il senlble bien que l'arL de la 
Grèce Inéritait un lrailemcnt spécial, qu:il appelait lout au 
]l1oins certaines considérations du genre de celles que je 
vais présenter Inainteuallt. 

Si l'art grec, envisagé au seul point de vue de la loi de la 
fronlalité, a droit à une place à 'part, ce n'esl pas uniquc
Inent parce qu'il a su un jour ·l'Olnpre à jmnais avec celle.loi 
(ce que n'ont su faire lcs arls orien laux) , c'est aussi parce 
qu'il n'a cessé de la transgresscr presque dès l'origiue, 
lénloignant par 'là d'un esprit d'indJ~t)endance absolunlent 
élranger à l'art des aulrcs pays. ped~lÎns types très r~pa:ndus 
dc la statuaire grecquc ·se sont mis debon,lle heure en oppo: 
silion avec la loi: par exe.mple, le type de Pallas brandissant 
la lance ou celui de Zeus arme· du foudré. D'autres figures, 
comme celle de la Victoire ailée, ont été dès le premier jour, 
11lalgré lcs gaucheries d'une Inal~l novice , essentiellenlent 
anlifrontçlles 1. Il ~T a des cxceptions ])l~~ significatives encore, 

J. On objectcra peut-êtro que, dans la Victoil'e ailée d? .Délos, lc 'p1i!n médian, 
mcné du front au bas-yenlr'c, reste invariable. Cela ti}Jl1f à ce que l'artiste n'a pas 
su représentcr la torsion de l'abdomen. Il n'cn esl.:pas moins yrai qu'il a youlu 
rrprrsenter cclle torsion; el Cf'Ue hnrdif'ssr, dont les arls anl{'rieur8 n'olTrent aucun 

H. T.ECIUT. 
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parce qu'il s'agit cette fois non plus d'un type géJléral déLer
miné, nlais d'attiLudes particulières , libl'ernenL choIsies par 
le sculpteur: on ne sail trop de quel genre de sLaLue provient 
la célèbre hile Rampin; du nloins esL-il slU' que le cou pré
seulc une « lle~~ion lalérale» Lrès luarquée 1; 011 ne sauraiL 
dire non plus ce qu'est au jus Le une élrauge tèLe récenUllcnL 
découyerLe tl Eleusis :>., luais on y consLaLc la mènlc flcxion 
du cou; je signalerai aussi un buste de l1lal'bre, resLe d'une 
slaluetle 3, sorLi du s61 de l'Acropolc cl'Athènes en 1880. où 
non seulen~ent le cou esL fléchi , nlais la tête se pcnche d'un 
1l10UVC111ent souple et gracieux. qui esL la négaLion nlGme 
du principe de la frontaliLé. Or, ces m,arbres sont tous anlé
rieurs au v" siècle, et la lêle Rampin conlnlC celle d'Elcuf'js 
ne sonl point, tant s'en faul. dc la période la plus réccnte 

...,J'de 1"archaïsl1le. I,e beau bronze du Louyre, récemluenL 
puh1ié par M. Kalklnann 1., qui Jc ' date de l'année 530 el1yi
l'on , a l'OlnpU lui aussi ayee la fronLalité. Enfin. pour )le 
l)lus citer qu'un eXClnple, ;j'appelle l'atLenLion du IccLeur SUl' 

ce busLe d'Athéna on )1. Studniczl'-.a 5 a reCOllllU les débris 
du personnage central d'un fronlon , cL dan:t ce frontoll 
celui du LCluple que rebâLiL PisisLraLe sur l'Acropole d 'A thè
nes. ~on seulenlen L ceLLc A t.héna , représcnLée dans un 
lllouvenlent de lnarche rapidc. la Lête LouJ'néc , les regards 
abaissés, 1l1anque touL ft fail [lllX règlcs de la fronLalité, nlais 
de plus son aLtilude n'esL e~plicable' que pal' celle d'ull 
second pel' onnage, l 'adyer aire conlre qui elle cOlnbat: 
par ' conséquent, nous renconLrons ici, en pleine périodc 
archaïque, le groupe vérilable, bien diIlërcnt des simplcs 
juxtapositiolls de figures tl quoi se sont bornés les arts de 
l'Orient. 

En SOlnUle, les 11lanquernenLs tl la règle générale sont, en 
Grèce, nOlnbreux eL variés: ce He sont pas de ccs exceptions 

cx.cmplc, conslitue une formelle ln lenlion lIe ,10101' la loi. Peu importe que l'exécu· 
tion ail é léplus ou moins manquéç La première fois: c'esl lïntcnlion quifaiLlo crime. 

1. Chacun peul s'en assurer par un coup d'œil jeté sur les planches oll celle , 
tète a été reproduite. Les premiers édileurs (Dumont, Monuments grecs, 18ï8, p. 1 l, 

cl H.ayel, Monuments de l'Arl antique, 1. 1") a,'aienl signalé le faiL en y insistant. 
2 . Publiée dans l' 'Ej?''1f1.Ep\; èiPXCHOÀf)ytY.·~ de 1889, pl. 5 el 6. 
3. Menlionnée par moi dans le Bull. Cor/". hellén., 1889, p. 1!.8; on en trouyera 

un croquis médiocre dans Lepsins, Griechische Marl11orsluclien, p. 7~, 11° 46. 
4. Jalil'buch d. arch. Insl., VII (1892), p. 12ï, pl. 1 •. 
5 .. 4lherl. ,lfitt!teil., XI (IRRô), p. IR;) ('1 :,ni,'. 
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qu'on peut négliger et dont on dit qu'elles confirn1ellt la 
règle. Elles lïnfinuent notablement, au contraire, en atten
danL que vienne la rupture définitive. Cetle rupture n1ên1(', 
SHl'YenUe vers l'an 600, con1n1ent s'est- elle réalisée:) Est-cc 
le hasard qui en fut cause, ou le gén'ie d'un hon1n1e qui J'a 
produiLe ~ Ni l'un ni l'autre- 1. Ce ne peut pas être non plus, 
con11ne l'insinue M. Lange, « la révolution délllocratique 
d'Alhènes qui a con1n1encé d'inspirer à l'art des principes 
nouveaux, » ni luên1e « le grand réveil national pendant les 
guerres n1édiques ». On fit encore des statues rigoureusen1en t 
frontales dans la période c01uprise enLre les années 1,80 ct 
1160 2 , ct nous venons de voir tout ttl'heure que Go ou 80 ans 
plus Lôt, la loi de la frontalilé avait éLé déjà n1aintes fois 
violée. Il est ilupossible de saisir le n101uent précis où eut 
lieu cette grande révolution arListique; dès lors il n'est pas 
irrsLe de dire que cc fut une révolu lion , cc n10t in1pliqnant 
1'idée d'un changement brusque ct violent ~l une dale définie. 
La vérité est que les cas d'infraction ù la règle, qui exislent 
dès .\e début de la période archaïque, sont allés toujours en 
croissant., puis sont devenus plus n01ubreux que les cas 
contraires, lesquels onL fini, dans la seconde n10itié du 
yP siècle, par être totalen1ent élin1inés. Entre le prmnier 
c~en1ple d'anlifronlalilé et la dernière application de la fron -
1alité, l'intervalle a ,été très long, et Lout cet intervalle fut 
nécessaire pour que le renversen1ent des rôles s'opérât. L'évo
lution, lente d'abord, a été, comUle il est naturel, de plus 
en plus rapide en approchant du but: n1ais, en de telles 
afl'aires, le pren1ier pas n'est-il pas le plus significatif? Aussi 
les exceptions il la loi, consLatées dans la sLatuaire grecque 
archaïque, ont-elles une in1porLance très grande; on ne doit 
pas les considérer COlnme des accidents sporadiques sans 
conséquence, luais con1me les pren1ières manifestations 

I. Pline (II. N" XXXIV, 56) dit que Polyclète futlc premier artisle grec qui fil 
J.ancIter' ses statues: praprium ejus est una entre ul insisterenl signa. MériLé ou non, 
ccl éloge ne signifie pas que Polyclète fut le premier qui rompit an'e la loi de 
la fronLalité; une simple Ilexion lalérale du cou suffisait pour que la loi fùt yiolée, 
rt nous en ayons inùiqué plus d'un exemple fort antérieur ~l PolJclète. L'heureuse 
inycnlion qui se résume ùans les mols Ulla crure insislere est un nouvcau progrès 
ajouté aux précédents dans le sens de la liberté el de la üe qu'on s'efforçait de 
donner à la figure sculptée. 

2. Le joli pelit « Apollon)} du Ptoïon, publip dans le Bull. CorI'. hell" XI ( 1887), 
1)1. XIV, cst aussi fronlal que l)Qssible, eL il dale des ellyil'ons de 450. 
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d'un germe de liberté qui ne devait cesser de se développer, 
ct don tle développement fit la nouvea.uté ~~ la grandeur de 
l'art grec . 

.Je n'oublie pas néanmoins que l'art 1grec, dans la plupart 
de ses premières productions, a suivi ~a loi de la frontalité. 
"'lais, après la démonstration de M. Lange, il n'y a rien là 
qui doive étonner. La première et la plus naturelle des 
causes qui expliquent cette loi produit nécessairement ses 
effets en Grèce aussi bien qu'en Égypte ou en Océanie. 
En Grèce COlnme ailleurs, pour reprendre les expressions 
dont nous nous sommes servi plus haut, les yeux et l'esprit 
perçoivent plus vite et plus aisément une forme symétrique 
qu'une forme dissymétrique; là comnle partout, dans les 
temps primitifs, l'homme tend à façonner avec une régula
rité stéréométrique toute masse qu'il veut dégrossir et paL" 
conséquent aussi la masse de bois ou de pierre qui doit lui 
fournir une représentation de la figure humaine. Devant le 
tronc d'arbre et le bloc de calcaire l'artisLe novice ::5ent 
le même embarras, que cet artiste soit un Grec d'A thènes 
ou un indigène de 1'1Ie de Vancouver; en Grèce comnle 
ailleurs, il lui est plus facile de tailler une figure à plans 
réguliers, immobile et raide, que de lui comnluniquer la 
souplesse et la liberté du mOUVClnent. Les difficultés qu'op
pose la matière au travail de l'artiste sont partout les mêmes, 
et produisent partout, dans l'enfance de l'art, les mêmes 
résultats: c'est ce que M. Lange a dénlontré de façon 
péremptoire. Que la statuaire grecque, à ses débuts, ait subi 
la loi commune, cela est tout naturel et ne permet de pré
juger en rien de son mérite propre et de son avenir. Ce qui. 
au contraire, permet d'entrevoir ses progrès futurs, ce sont 
ses tentatives si précoces d'émancipation, c'est de constater 
qu'elle n'a pas mênle attcndu d'être sor"ie de l'enfance pour 
s'échapper à plusieurs reprises de ces règles, auxquelles les 
autres arts ont obéi passivement jusqu'au bout de leur très 
longue carrière 1. 

J. Je donneraj de ce fait une autre preuve intéressante. ~L Edmond PoLLier me 
communiquait récemment la remarque suivante: ( Les figures égyptiennes qui 
sont représentées debout, avec une jambe avancée sur l'autre, avancent toujours la 
jambe flanche, jamais la droite; 11 en esl de mème dans les figures grecques archaï
Iples. )) - L'analogie est indiscnlahle; cependant il ne faudrait pas se hàter, je 
crois, d'cn conclure h une imitation directe de l'art égyptien par l'art grec; il 
n'est pas impossible d'expliquer une telle habitude par une raison très simple, 
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Cette humeur indépendante dont l'art grec a léllloigné de 
si bonne heure, est un des traits les plus remarquables 
du génie grec et s'explique par la nature de ce génie. C'esl 
dans le caractère, les mœurs, la vie sociale des anciens 
peuples de l'Orient que M. Lange a trouvé les causes du 
nluintien ne varietur de sa loi; si le contraire s'est produ it 
('11 Grèce, c'est que les causes de cet ordre, en Grèce, onL 
agi dans le sens co:p.lraire. La libre cité hel~énique n'a rien 
de commun, en errel, aveq le « patésisme » de la Chaldée ou 
l'enrégimentemenL assyrien ou la n10narchie pharaonique. 
La forme politique et sociale que le Grec s'est construite tl 
lui-même, et qu'il a adaptée à sa conception de la vie et aux 
besoins de son esprit, est aux antipodes de ce mécanisnle 
oriental qui, une fois 11lonté et mis e"n branle, continue 
sans fin son mouvement monotone. Les Grecs, les premiers 
dàlls le monde, ont eu le sentÏInent, l'idée et la passion de 
la liberté; elle était pour eux la lumière de la vie intellec
Luelle et nlorale. Leur arL en a été éclairé comme le reste. 
Abstraction faite de la valeur personnelle des artistes et de 
Loutes les circonstances extérieures, ce qui distingue essen
liellement l'art grec des aulres arts qui l'ont précédé, c'esL 
la liberté dont il a joui-. Aucune loi écrite ou non écrite ne 
s'est imposée à lui, en dehors des lois de resthétique. 
L'artiste grec crée librement et ne doit conlpte à personne 
de ses créations. Les arts orientaux n'adnlettaient, pour la 
représentation statuaire de l'homme, que les poses « dignes» ; 
l'art grec cherehe les belles poses, et il en cherche de nou-

ù'un caractère uniyerscl et purement humain. Quoi qu'il en soit, j'observe qu'en 
J,leine période archaïque, bien que la grande majorité des statues grecques sui"vent 
la même règle que les figures égyptiennes, il se rencontre pourtant des exceptioll!;. 
et je tiens aujourd'hui la promesse que j'avais fail.e ù M. Pottier d'en lrouY(~1' cl 
ùe les lui montrer. Il y a, d'abord, le groupe de De/'mys et Kitylos, -décOlncl't ü 
Tanagra: Dermys avance la jambe gauche et Kitylos la jambe droite. On objectera 
peut-être qu'il s'agit d'un groupe, et que certains motifs obligeaient le sculplpur il 
transgresser la règle. A \'l'ai dire, je ne vois pas clairement quels sont ces mol ifs. 
)lai5, en tout cas, une chicane de ce genre n'est plus possible devant certaine ùes 
xOpcxt debout de l'Acropole d'Athènes, laquelle, malgré l'exemple de ses voisines, 
avance bel et bien la jambe droite et non pas la gauche. (Publiée dans Journ. hello 
Stud., VIII, p. IG8, fig. 3.) J'avais, du reste, déjà noté ces exceptions il y a (jlH'l
ques années (Bull. CorI'. hell., 1890, p. 316) à propos des changements divers qui 
accompagnent, dans le costume et dans le geste des bras, ce changement dans la 
pose ùes jambes. On voit donc là une confirmation nom-elle ùe l'idée développ{>0. 
ci-dessus, à savoir la précoce vigueur de cc ress"ort intérieur qui a permis à l'arl 
grec de rompre toutes les entraves et de marcher librement à la recherche du heau. 
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venes sans cesse. L'œuvre d'art a désùr.lnais sa raison d'être 
en elle-même; car son auteur aime le corps humain pour 
lui-même, pour les belles combinaisons de lignes qu'il 
présente, pour les attitudes harnlonieuses dont il est capable. 
C'est là une grande nouveau lé dans l'histoire de l'art. POUl' 

prendre un exmnple au hasard, une slatue COlnnle le Spina 
l'io, un adolescent assis qui regarde la planle de son pied 
où une épine est entrée, et qui ne pense qu'à cette épine 
qui lui fait nlal et au nloyen de l'extirper, - une telle 
sLa lne, qui ne sert évidClnment à rien, qui n'a été pour 
l'm'liste qu'une occasion de nous présenter un jeune corps 
nu, un délicat enchevêLrenlent des bras et des jambes et une 
jolie courbe du dos et de la nuque s'opposanL aux lignes 
brisées des membres inférieurs, - une pareille statue non 
seulement ne s?est janlais rencontrée et s-llrement ne se 
rencontrera janlais dans l'art égyptien ou assyrien, mais on 
ne sauraiL nlênle pas l'y concevoir; elle y serait quelque 
chose d'anornlal, un vérilable m,onstl'um. Toutes les créations 
de l'art grec ont éLé inspirées par cet .anlour sincère ct désin
téressé de la vie du' corps hunlain. Voilà pourquoi un Musée 
de Inarbres grecs est si i ant, tandis qu'un Musée égyptien 
ou assyrien aura toujours une apparence iInmobile et figée, 
quand lnême il serait peuplé de chefs - d'œuvre-. 

Or, cet amour de la vie eL du mouvement, eL la liberlé 
laissée Ù l'arLisLe de reproduire toute vie eL Lout mouvenlen1, 
ct le sen timent inné en lui de ceLte liberté , - tout cela se 
réyèle, dès les débuts de la statuaire grecque , précisémenL 
par les .exceptions à la loi de la frontalité. L'invention d'un 
lype comlne celui de la Victoire ailée est une manifestalion 
éclatante du principe jusqu'alors inconnu qui allait trans
fonner l'art. On voit donc que l'importance des exceptions 
signalées est vraimenL capiLale : l'art grec, encore enfant, y 
découvre son génie. Sans doute, il marche d'abord en tâton
nant, en trébuchanL, comme un enfant; il lui faut des 
lisières, il subit l'universelle loi de la fronLalité, Mais, dès 
ses premières productions; il annonce la fin du règne c~e 
celte lo.,i, - la fin d'une ankylose trente fois séculaire. 

En développant ces considérations, je ne m'iInagine pas 
apprendre quoi que ce soit de nouyeau à M. Lange. Seule
ment j'ai cru néce!"saire cle nl~]ltrer qne les exceptions tl la 
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loi de ]a fron lali lé , daus l'arL grec archaLeJur, ~onl aulre 
chose que de simples exceptions, c'est-à- dire des phéno
mènes négatifs, et qu'elles onl une élninenle valeur positiye, 
pui qu'elles donnent le signal d'une complèle rénovation 
de ]a slaluaire. En conséquence, ]a ligne de parlage elllre 
les arls de l'âge prÏInilif et celIX de l'âge grec ou -européen 
(comnle on voudra l'appeler) doit être lracée , non pas aux 
environs de l'an 500, mais au seuil même de l'histoire de 
l'arl grec. - El n'est-cc pa un nlérile de plus à reconnaître 
tl lu découverle de M. Lange. si elle nous fuif aperceyoir 
d'un point de yue jusqu'à présent ignoré, à propos d'une 
loi du développemenl arlislique de l'lullnanité , la diflërence 
profonde qui sépare le génie grec de celui des peuples orien
Laux, et la civilisalion issue de ce génie de celle qui ayaielll 
grandi auparavant dans le nlondei} 

HENRI LECHA'!'. 

Borie:mx. -- Imp. Q. GOU:I'OUILIIOU, ruc GuirnlHlc, 11. 
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